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La France est-elle une grande puissance agricole et agroalimentaire ?

LA FRANCE EST-ELLE UNE GRANDE PUISSANCE AGRICOLE  
ET AGROALIMENTAIRE ?1

Le commerce extérieur d’un pays doit être regardé dans ses deux composantes : 
des exportations et des importations. La différence entre les premières 
et les secondes constitue le solde, ou la balance commerciale. Etudier les 
importations sans observer les exportations reviendrait à se priver de l’analyse 
tant de la dynamique commerciale générale que des évolutions de fond, 
notamment de la compétitivité et de la productivité, de l’activité étudiée. 
L’insertion des échanges commerciaux dans les chaines de valeur globales 
permet également de nous renseigner sur les dépendances croisées entre 
importations et exportations. Dans les secteurs agricole et agroalimentaire, 
le déclin de la production de telle ou telle denrée sur le sol national se traduit 
souvent par des niveaux d’exportation stabilisés ou décroissants et des 
importations qui ont tendance à augmenter, afin de satisfaire la demande. 

L’étude du commerce extérieur permet d’appréhender de manière concrète 
la question de la souveraineté alimentaire, qui n’est pas selon la définition 
retenue par le HCP l’autarcie mais qui fait référence aux capacités de la France 
à satisfaire les besoins alimentaires de la population en quantité, en qualité et 
en diversité, c’est‑à‑dire garantir sa sécurité alimentaire. La souveraineté, quel 
que soit son champ d’application, pose toujours la question de l’indépendance, 
de l’équilibre, de la maitrise et de la capacité d’un pays à ne pas subir le 
cours des événements. En pratique, appliquée au cas de l’agriculture, cette 
définition de la souveraineté alimentaire signifie une capacité collective 
d’action sur le système alimentaire, à travers une production agricole et 
une capacité de transformation agroalimentaire nationales, mais aussi des 
importations, et donc des approvisionnements le cas échéant, répondant 
en continu aux besoins alimentaires de la population, quelles que soient les 
décisions, les orientations et les actions des autres pays, et quelles que soient 
les circonstances.

Dans le cadre de l’exercice de prospective que le Haut-Commissariat au Plan 
conduit sur « L’avenir des agricultures françaises » à l’horizon 2050, il nous a 
ainsi semblé important d’ouvrir notre cycle de réflexion par un état des lieux du 
commerce extérieur de la France dans les domaines agricole et agroalimentaire. 

***
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La modernisation et la mécanisation de l’agriculture en France (et en Europe 
occidentale) à compter des années 50 constituent un mouvement sur lequel 
il faut revenir brièvement. La Seconde Guerre mondiale a laissé de profonds 
traumatismes aux populations d’Europe s’agissant de l’accès aux denrées 
alimentaires. Les tickets de rationnement, la « carte de pain » par exemple, 
ne disparaissent en France qu’en 19492. Le modèle agricole français tel qu’il 
existait sous la Troisième République et au sortir de la guerre de 1939-45 ne 
permet pas de nourrir la Nation. 

Rapidement, les pouvoirs publics prennent conscience de la nécessité 
de garantir la sécurité alimentaire de la population et de repousser le 
spectre des pénuries. Les réformes ayant vocation à augmenter la capacité 
productive de l’agriculture française sont enclenchées au lendemain de la 
guerre, comme l’illustre par exemple la création de l’Institut national de la 
recherche agronomique (Inra) en 19463. Sous la présidence de Charles de 
Gaulle, deux lois d’orientation de l’agriculture, en 1960 et 19624, rendent 
possible la restructuration des exploitations et la modernisation de 
l’appareil de production agricole. Edgard Pisani, ministre de l’Agriculture 
emblématique de 1961 à 1966, participe également à la mise en place en 
1962 de la Politique Agricole Commune, créée par le traité de Rome en 1957. 
Pendant longtemps, d’un point de vue budgétaire, elle fut la plus importante 
politique commune de la Communauté économique européenne puis de 
l’Union européenne. A cette période, l’orientation est clairement dirigée vers 
l’intensification des échanges intra-européens, dans un contexte de Guerre 
Froide qui confère un rôle stratégique à l’autosuffisance alimentaire au sein 
des pays d’Europe occidentale. En quelques années, un système cohérent à 
l’échelle européenne se met en place : marché commun, contrôle des prix 
et des subventions agricoles, barrières douanières aux frontières faisant de 
la Communauté économique européenne (CEE) une « forteresse agricole » ... 
L’exceptionnel effort d’adaptation des agriculteurs et paysans va permettre 
d’améliorer les capacités nourricières de l’agriculture française, remplissant 
ainsi la grande mission que leur a confiée la Nation. 

Grâce à l’augmentation de la production et des rendements, mais aussi 
avec l’arrivée de l’industrie de transformation agroalimentaire (la formation 
de BSN-GD devenue Danone est à cet égard emblématique), des surplus 
apparaissent, globalement dans les années 70, en même temps que de 
nouveaux débouchés à l’exportation assurés par le marché commun. 
Cependant, le système ainsi mis en place commence à montrer des limites 
dans les années 80, en lien notamment avec les excédents de production 
(on se souvient des fameuses « montagnes de beurre » et des « fleuves de 
lait »), ou la nécessité de recourir à des subventions aux exportations. Ainsi 
apparaissent au milieu des année 80 les quotas de production et la baisse des 
prix garantis. Les réformes de la PAC de 1992 et 1999 entérinent ces baisses, 
pour rapprocher les prix des cours mondiaux, compensées par des aides 
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directes aux producteurs. Ces évolutions font passer le poids de la PAC dans 
le budget européen de près de 70 % dans les années 1980 à moins de 50 % 
depuis 2000. Cette remarquable augmentation des productions s’est aussi 
faite au prix d’une profonde transformation de l’ensemble du secteur agricole 
et des structures, une modification des paysages agricoles conjuguée à la 
spécialisation des régions, et le recours aux intrants de synthèse.

Dans cette période, la France devient la première puissance agricole 
européenne et une puissance exportatrice de classe mondiale. Mais on peut 
observer une érosion de cette puissance depuis le début des années 2000, 
mettant en lumière certaines vulnérabilités, voire des dépendances.

I.  Un excédent commercial agricole et 
agroalimentaire…

Selon l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer, 
FranceAgriMer, malgré un certain nombre de messages de vigilance 
d’organismes internationaux comme l’International Food and Policy 
Research (IFRPI) et bien qu’un suivi et une interprétation des tendances sur le 
long terme soient indispensables5, sur les douze mois allant de juillet 2019 à 
juin 2020, les échanges mondiaux de produits agricoles et agroalimentaires 
sont en hausse de 5 % par rapport à la période précédente. Sur le temps 
long, les tendances sont elles aussi à la hausse, le commerce mondial de 
produits agricoles et agroalimentaires ayant plus que doublé de 1995 à 
2018, atteignant 1 500 milliards de dollars en 20186. Le fait que le secteur 
agricole soit soumis, en temps normal et donc de manière « habituelle », à de 
nombreux aléas que ce soit au niveau de la production ou de la continuité des 
approvisionnements (aléas météorologiques, problèmes liés aux différentes 
voies d’approvisionnement et routes commerciales, fluctuation des prix, 
chaînes logistiques…) a été de ce point de vue, pendant la crise sanitaire, un 
avantage. Ainsi, constatant la résilience du système alimentaire français, il 
n’y aurait pas, selon de nombreux observateurs et experts, à redouter pour 
la France une rupture d’approvisionnement problématique, c’est-à-dire 
portant sur un produit de consommation alimentaire de base. 

La contribution de l’agriculture à la valeur ajoutée de l’économie française 
est de plus en plus modeste, elle est passée de plus de 18 % au début des 
années 50 à 1,8% en 2019, et cette part atteint presque 4 % si on y ajoute les 
industries agroalimentaires7. Un peu plus de 400 000 exploitations agricoles 
parsèment la France, plus de deux fois moins qu’à la fin des années 808. 
L’agriculture continue cependant d’être un secteur étendard de l’économie 
et du rayonnement de la France.
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Les secteurs agricole et agroalimentaire sont souvent présentés comme des 
atouts français dans le commerce international. Des forces qui tranchent 
avec l’érosion de notre déficit commercial qui se poursuit de manière 
fulgurante depuis le milieu des années 2000 (- 79,8 milliards d’euros en 20199). 

Évolution des échanges et de la balance commerciale de la France 
depuis 2000 (en milliards d’euros)

Source : « Analyse annuelle 2020 »,  
Direction générale des Douanes et Droits indirects, 5 février 2021.

Les produits issus de l’agriculture et de l’agroalimentaire constituent en effet 
le troisième poste d’excédent commercial de la France, avec + 7,8 milliards 
d’euros en 2019, derrière le secteur aéronautique et spatial, + 29,8 milliards, 
et les produits chimiques, cosmétiques et parfums, + 14,7 milliards, et devant 
les produits pharmaceutiques, + 5,7 milliards10. Sur la période allant de 
2010 à 2020, l’excédent annuel moyen agricole et agroalimentaire s’établit à 
8,4 milliards d’euros11. Il est possible de remonter plus loin : depuis le milieu 
des années 70, la France n’a pas enregistré un seul déficit de ses échanges 
internationaux dans ces secteurs. 

Sans le minimiser, il faut toutefois nuancer ce constat flatteur. Tout d’abord parce 
que cet excédent diminue en tendance depuis une quinzaine d’années. De plus, 
c’est dans l’analyse par produit, par denrée, et dans la ventilation géographique 
de nos échanges commerciaux, que des inquiétudes peuvent apparaître. 
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II.  … qui ne rend pas compte de la très grande 
hétérogénéité des performances des secteurs 
agricole et agroalimentaire

La France peut compter sur de nombreux atouts à l’export dans 
les secteurs agricole et agroalimentaire

La France demeure le premier producteur primaire (en productions végétales 
et animales) européen en valeur, avec un total de 69 milliards d’euros en 
2019, contre 62 milliards en 2010. La part de la production agricole française 
dans la production européenne (17 % en 201912) est toutefois en recul de 
presque 1,5 point par rapport à 2010. La France reste en tête du classement 
s’agissant de la seule production végétale (42 milliards d’euros en 2019, soit 
18,5 % de la production européenne, en baisse de 1,5 point par rapport à 
2010). En revanche, avec 26 milliards d’euros de production animale (soit 
15 % de la production animale européenne, en recul d’un point par rapport 
à 2010), elle a été devancée en 2019 par l’Allemagne13. 

En 2019, les exportations françaises de produits agricoles et alimentaires 
s’élèvent à 64 milliards d’euros, en hausse de 3 % par rapport à 2018, et 
principalement à destination de l’UE (à 62 %). Les exportations à destination 
des pays tiers sont en hausse de 7,5 % (à 24,6 milliards d’euros). La France se 
maintient depuis 2015 au sixième rang des exportateurs mondiaux sur ces 
secteurs14. Toutefois, la France a vu ses parts de marché au niveau mondial 
passer de presque 8 % en 2000 (elle était alors le deuxième exportateur 
mondial) à 4,7 % en 201915. Au début des années 2010, elle a reculé de la 
première à la troisième place du classement des exportateurs européens, 
détrônée par les Pays-Bas et l’Allemagne.

Les exportations de produits bruts atteignent 15,3 milliards d’euros, alors 
que les exportations de produits transformés (y compris vins et spiritueux) 
atteignent 48,1 milliards d’euros, et représentent les trois quarts du total 
des exportations agricoles et agroalimentaires françaises. La France 
recule ainsi au 9e rang mondial pour les exportations de produits bruts 
(8e rang en 2018), derrière les États-Unis, le Brésil, les Pays-Bas, la Chine, 
l’Espagne, le Canada, l’Inde et le Mexique. En revanche, la France reste 
au 4e rang pour les exportations de produits transformés, derrière 
les États-Unis (68 milliards d’euros d’exportation en 2019), l’Allemagne 
(64 milliards d’euros) et les Pays-Bas (62 milliards d’euros)16. C’est au milieu 
des années 2000 que la part de marché des exportations agroalimentaires 
allemandes en zone euro a dépassé celle des exportations françaises.  
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Les industries agroalimentaires françaises auraient moins tendance à se 
projeter à l’export que leurs homologues allemandes ou hollandaises. Elles 
ne réalisent que 21 % de leur chiffre d’affaires à l’export (contre 36 % dans 
le reste de l’industrie française), et seulement 650 entreprises réalisent 
un chiffre d’affaires à l’export d’au moins 200 000 euros. Le secteur 
agroalimentaire français est en effet composé à 98 % de petites et moyennes 
entreprises, ayant du mal à se développer et à se projeter à l’export17. 

L’excédent commercial agricole et agroalimentaire de la France est avant tout 
le résultat des excédents exceptionnels enregistrés dans deux catégories de 
produits, posant d’ailleurs la question d’une forme de dépendance à l’export 
un à un des secteurs concernés : 

 • les vins et spiritueux : avec 15,7 milliards d’euros d’exportations, soit 
18,5 % de part de marché mondial, et un solde positif de 12,4 milliards 
d’euros en 2019, la France est le premier exportateur mondial dans 
cette catégorie18. Entre 2010 et 2019 cet excédent a même crû de plus 
de 4 milliards d’euros. Les seuls vins rouges de Bordeaux ont permis à 
la France de dégager un excédent de presque 2 milliards d’euros en 
2019, la moitié des exportations étant destinée à quatre destinations : 
la Chine, les Etats-Unis, le Royaume-Uni et Hong-Kong19. De même, nos 
exportations de champagne, plus de 3 milliards d’euros (même excédent) 
en 2019, dirigées pour plus du tiers vers les Etats-Unis et le Royaume-
Uni, tirent très significativement cette catégorie20. Toutefois, la crise 
sanitaire conjuguée surtout à la taxe de 25 % sur les vins européens mis 
en place en octobre 2019 par les Etats-Unis21 ont eu un impact certain 
sur les résultats du commerce extérieur pour ce poste : la baisse de 
l’excédent commercial agricole et agroalimentaire de la France en 
2020 (à 6,3 milliards d’euros, environ - 20 % par rapport à 2019)22, même 
si ce dernier demeure le troisième poste d’excédent commercial, 
est principalement due à l’effondrement des exportations de vins et 
spiritueux de 13,9 %23, soit environ deux milliards d’euros, après cinq 
années de hausse successive. 

 • et les céréales : avec 7,7 milliards d’euros d’exportations en 2019, soit 
6,7 % de part de marché mondial, et un excédent de 6,2 milliards 
d’euros, la France est le troisième exportateur mondial, contribuant 
activement aux équilibres alimentaires de certaines régions du monde, 
comme en Afrique du Nord (le Maroc et l’Algérie captant presque 20 % 
de nos exportations en 2019). Plus de 10 % du blé égyptien importé 
est arrivé de France lors des campagnes de 2010-2011 et 2014-2015, 
et les blés français ont un poids très important dans les importations 
algériennes de blé (presque 70 % des importations pour la campagne 
2018-2019)24. Cependant, l’accroissement des capacités de production 
des principaux concurrents de la France, comme l’Ukraine ou la Russie, 
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en réponse à une demande mondiale en expansion, menace cette 
position sur les céréales. Le réchauffement climatique bénéficie en 
outre à l’accroissement des rendements dans ces régions. Le maintien de 
la compétitivité de la filière blé en France pourrait à l’avenir passer par le 
développement de blé de qualité dont la demande est en croissance sur 
les marchés internationaux, en travaillant sur la sélection variétale, mais 
aussi sur les coûts de production. A côté de la filière blé française, bien 
installée sur les marchés mondiaux depuis de nombreuses décennies, 
on peut citer la filière orge (dont le grain une fois germé devient du 
malt utilisé pour la brasserie), particulièrement dynamique. La France 
possède quelques champions mondiaux dans ce segment, pour un 
solde commercial positif de plus d’1,3 milliard d’euros en 2019, et 
des exportations dirigées à 75 % vers 4 pays : la Chine, l’Allemagne, la 
Belgique et les Pays-Bas25. Cela est à mettre en regard des données de 
consommation, puisque la bière est l’alcool le plus consommé sur la 
planète (représentant presque les trois quarts des volumes des boissons 
alcoolisées consommées au niveau mondial, quand le vin représente, 
toujours en volume, environ 10 %26).

La dépendance de l’agriculture française aux facteurs de production

La puissance céréalière de la France n’est rendue possible que 
par le recours à la fertilisation des sols qui suppose, entre autres, 
des apports en azote et en phosphore. Or, pour ce dernier par 
exemple, la France ne disposant pas de ressources propres (roches 
phosphatées), ses approvisionnements dépendent de l’extérieur, 
essentiellement de deux marchés : le Maroc, principalement (à 
80 %), et l’Algérie (à 10 %)27. Il est important de préciser que le 
phosphore, 5ème minerai le plus exploité au monde, n’est pas 
une ressource renouvelable, alors que d’autres éléments comme 
l’azote sont présents dans l’air et l’eau en plus grande quantité. De 
manière plus générale, nos importations d’engrais ont augmenté 
de 75 %, passant de 1,05 milliard d’euros à 1,84 milliard d’euros de 
2001 à 2019, faisant gonfler notre déficit sur la même période de 
69 % (- 1,46 milliard d’euros en 2019)28.

Plus largement, la France est dans une situation de dépendance 
stratégique à d’autres facteurs indispensables aux processus 
de production agricole et de transformation industrielle : 
dépendance énergétique bien entendu, au gaz et au pétrole 
nécessaires au bon fonctionnement des engins agricoles, mais 
aussi dépendance à certaines machines agricoles (1,33 milliard 
de déficit commercial au total en 201929), robots et logiciels. 
Une crise d’approvisionnement sur l’un de ses facteurs, 
qui sont souvent des produits irremplaçables, pourrait 
s’avérer critique pour assurer la continuité de la production.  
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Si l’on étudie par exemple les échanges commerciaux de tracteurs 
agricoles et forestiers, toutes catégories de puissance motrice 
confondues, on observe un déficit commercial de 271 millions 
d’euros en 2019, la France ayant importé cette année-là plus de 
50 000 tracteurs et exporté 31 000 unités. C’est notamment sur 
les tracteurs d’une puissance motrice inférieure à 75 kW que 
la France est dans une situation dégradée, les engins venant 
essentiellement d’Asie (Chine et Japon). De même, la France a 
exporté pour 2,2 millions d’euros de machines à traire en 2019, 
mais elle en a importé 61,4 millions, en provenance à plus de 90 % 
de deux pays, les Pays-Bas et la Suède, pour un solde commercial 
déficitaire de 60 millions d’euros environ, préoccupant 
considérant l’importance de sa filière laitière. Autre illustration : 
plus de 90 % des moissonneuses-batteuses importées viennent 
d’Allemagne et de Belgique, et le déficit commercial de la France 
sur ce poste est d’environ 200 millions d’euros en 201930. 

On pourrait aussi rappeler les bonnes performances à l’export d’autres 
postes comme les laits et produits laitiers. Deuxième producteur européen 
de lait (presque 24 milliards de litres produits en 2019), de beurre, et de 
fromages de vache, comptant environ 3,5 millions de vaches laitières sur 
55 000 exploitations31, la France est le 4ème exportateur mondial dans 
cette catégorie, captant 8,8 % de part de marché, et dégage un excédent 
de 3,3 milliards d’euros en 2019 essentiellement lié aux produits laitiers 
transformés32. Le camembert par exemple génère un excédent de plus 
de 120 millions d’euros pour l’année 2019, trois quarts des exportations 
de ce fromage étant dirigées vers le Luxembourg, l’Allemagne, les Pays-
Bas, la Belgique et l’Espagne33. Toutefois, on peut relever l’augmentation 
des importations de beurre, avec pour conséquence un solde négatif 
à 0,6 milliard d’euros34. Il s’agit là essentiellement de beurre industriel 
destiné à être utilisé dans la fabrication de produits transformés (biscuits et 
pâtisseries) et non de beurre de consommation courante. 

Le solde commercial du poste « Semences et plants », intrants stratégiques 
des systèmes productifs agricoles, est lui aussi positif, avec presque 1 milliard 
d’euros (0,9) d’excédent en 2019, tout comme les sucres, avec un demi-
milliard d’euros d’excédent en 201935. S’agissant de cette dernière catégorie, 
il conviendrait de mettre le miel à part, son taux d’auto-approvisionnement, 
c’est-à-dire la production nationale rapportée à la consommation intérieure, 
se situant à peine au-dessus de 30 %36. Déficitaire à hauteur de 80 millions 
d’euros en 2019, la France importe environ cinq fois plus de miel naturel 
qu’elle n’en exporte37. Enfin, souvent oubliée des rapports, pourtant 
essentielle, l’eau minérale en bouteille, bien qu’elle n’ait aucun lien direct 
avec l’agriculture, est également une force de la France à l’export : avec plus 
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de 2 250 milliards de litres d’eau minérale naturelle exportés en 2019, dont 
la moitié vers la Belgique et l’Allemagne, la France dégage un excédent sur ce 
poste d’environ 500 millions d’euros38. 

Quant aux viandes, le bilan est très contrasté. La France est le premier 
producteur européen de viande bovine, avec 19 millions de bovins, mais elle 
se classe au troisième rang des producteurs européens de volailles, derrière 
la Pologne et le Royaume-Uni, de viande ovine et de viande porcine39. Elle 
n’est que le 10ème exportateur mondial de viande et produits carnés, 
affichant un solde commercial de - 1,4 milliard d’euros40. Les importations 
de produits transformés à base de viande augmentent plus rapidement 
que les exportations. Dans le détail, le commerce français de viande 
bovine française affiche un déficit de 200 à 300 millions d’euros par an 
depuis plusieurs années. Le solde commercial de la viande porcine, sous 
l’effet d’une forte concurrence des pays voisins, tout particulièrement de 
l’Espagne, a tendance à se dégrader. Le déficit commercial sur les volailles, 
autour d’un demi-milliard en 2019, continue enfin de se creuser, en raison du 
développement de concurrents solides comme le Vietnam ou l’Ukraine, et 
d’un recul des exportations : de 10 % en 2019 et de près de 15 % en 2020, avec 
notamment - 39 % sur les exportations à destination du Royaume-Uni. Sur la 
durée, la dégradation du déficit de la viande s’établit à - 0,7 milliards d’euros 
sur la période 2010-2018, principalement tiré par la hausse des importations 
de volaille (+ 0,5 milliard d’euros), et de viande de porc (+ 0,2 milliard) et 
en raison de la localisation des activités de transformation de l’industrie 
agro-alimentaire hors de France, aux Pays-Bas, en Belgique, en Allemagne ou 
en Pologne essentiellement41. Au final, plus d’un tiers de la consommation 
intérieure de volaille (contre 13 % en 2000) est importée, cette part montant 
à un quart pour la consommation de porc. La viande de bœuf vendue 
dans la grande distribution est très largement d’origine française (à 93 %), 
mais plus de la moitié de la viande bovine vendue dans la restauration est 
importée42. Selon Agreste, le taux d’approvisionnement français en viandes 
est passé de 146 % en 2000 à 95 % en 201743, alors même que la production 
nationale demeurait relativement stable sur cette période, traduisant 
une augmentation des importations, notamment en provenance des pays 
de l’UE. Parallèlement, ce mouvement est compensé par les exportations 
d’animaux vivants et de génétique dont la France est le premier exportateur 
mondial avec 10,7 % de part de marché, poste excédentaire à hauteur de 
2 milliards d’euros en 201944. 

En somme, bien que les parts de marché françaises au niveau mondial 
soient passées de presque 8 % en 2000 à 4,7 % en 2019, la France 
possède des atouts nombreux à l’export, des forces qui font d’elle une 
grande puissance agricole et agroalimentaire, capable de se projeter 
sur les marchés mondiaux, un pays qui compte sur le planisphère.  
 



OUVERTURE N°7 / 09 juillet 2021 

/ 12 /

Toutefois, le poids des postes « vins et spiritueux » et « céréales » est tel 
que si on les soustrait de la balance agricole et agroalimentaire de la France, 
celle-ci devient très largement déficitaire, passant de - 5,7 milliards d’euros 
en 2010 à quelque - 11 milliards d’euros en 2019 (- 10,9 milliards d’euros en 
201845). Sans les seuls vins et spiritueux, notre balance commerciale est déjà 
déficitaire, à hauteur de - 4,6 milliards d’euros en 201946. 

Évolution du solde des produits agricoles et agroalimentaires  
(en milliards d’euros)

Source : « Érosion du solde des produits agricoles et agroalimentaires depuis 2010 »,  
Direction générale des Douanes et Droits indirects, Études et éclairages,  

n° 85, 6 décembre 2019.

C’est que, à côté de ces étendards bien identifiés, et donc derrière 
l’excédent commercial agricole et agroalimentaire, se trouve une 
myriade de déficits plus ou moins importants, révélant l’érosion, 
la faiblesse sectorielle ou le déficit de compétitivité de pans 
entiers de l’agriculture française.

FranceAgriMer vient de publier un long rapport ayant pour objectif de 
« caractériser et comprendre la dégradation du solde commercial et l’érosion 
de la compétitivité des filières agricoles et agroalimentaires françaises ces 
dix dernières années ». Les facteurs les plus souvent invoqués pour expliquer 
ce manque de compétitivité, qui serait à l’origine de 70 % de l’érosion de 
nos parts de marchés47, sont liés aux coûts de production : le coût du travail 
dans l’industrie agro-alimentaire est plus élevé en France et a augmenté 
plus vite (+ 58 % sur la période 2000-2017) qu’en Allemagne par exemple (+ 
34 % sur la même période)48. 
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D’autres éléments sont régulièrement évoqués : 

 • une concentration des exploitations agricoles bien réelle mais moins 
marquée en France qu’en Espagne, en Allemagne ou aux Pays-Bas, la 
taille favorisant les gains de productivité49.

 • la stagnation du taux d’investissement des entreprises agroalimentaires 
(autour de 13,5 % depuis 2000, alors que le taux d’investissement en 
Allemagne atteint 16 %, et 18 % aux Pays-Bas), à mettre en parallèle avec 
la dégradation des taux de marge (passés de 5,4 % à 4,6 % de en France 
de 2011 à 2018, de 7,7 % à 7,4 % en moyenne dans l’UE et de 5,6 % à 6,7 % 
pour l’Allemagne50) 

 • le niveau élevé de la fiscalité sur la production (3,2 % du PIB en France 
contre 1,6 % en moyenne dans les autres pays de l’UE en 2017, 1 % en 
Espagne et aux Pays-Bas et 0,4 % en Allemagne51) et le nombre important 
de taxes et redevances52, 

 • des réglementations environnementales souvent perçues par les 
producteurs français comme plus contraignantes par rapport à celles qui 
existent chez nos concurrents européens. Selon FranceAgriMer, « tous 
secteurs confondus, le degré d’exigence des politiques environnementales 
en France est particulièrement élevé et la France est, parmi les pays 
européens, un de ceux où ces exigences ont le plus augmenté ». 

 • un manque d’intégration et de coordination des filières entre l’amont agricole 
et l’aval agroalimentaire, ou encore l’inadéquation de certaines productions 
françaises, de leur niveau de gamme, à la demande internationale53.

Balance commerciale de la France par catégorie de produits 
agricoles et agroalimentaires 

Source : Tableau de bord des résultats à l’export des filières agricoles et 
agroalimentaires 2019, FranceAgriMer /  

Données Direction générale des Douanes et Droits indirects.
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Les importations agricoles et agroalimentaires de la France représentent au 
total environ 20 % de l’alimentation nationale54 ; elles ont doublé entre 
2000 et 2019, passant de 28 à 56 milliards d’euros, essentiellement en 
provenance de pays de l’Union européenne. Dans le même temps les 
exportations augmentaient d’un peu plus de 70 %55. Sur les 26 millions 
d’hectares mobilisés pour l’alimentation des Français, soit pratiquement le 
même ordre de grandeur que la Superficie agricole utilisée (SAU) française 
(28,6 millions d’hectares en 201956), presque 10 millions d’hectares se trouvent 
hors de France57. Corollaire de cette dynamique, il est difficile d’ignorer la 
dégradation du taux de couverture58 dans ces secteurs depuis quelques 
décennies, passé d’environ 125 % au début des années 2000 à 111,7 % en 
201859. Autant certaines hausses d’importations sont dues aux préférences 
des consommateurs (pour les fruits exotiques par exemple), autant d’autres 
sont liées à une dégradation de la compétitivité de certains secteurs, posant 
davantage la question de l’autonomie stratégique de la France.  

Sources : La compétitivité du secteur agricole et alimentaire -  
ruptures et continuité d’un secteur clé de l’économie française (1970-2020),  

Chambres d’agriculture, Janvier 2021 / Douanes.

Sur les 9 269 produits qui figurent dans la base de données de la direction 
générale des Douanes60 et pour lesquels nous pouvons calculer le solde 
commercial61, 911 (presque 10 %) révèlent un déficit commercial de plus de 
50 millions d’euros en 2019. Sur ces 911 produits, 142, soit plus de 15 %, relèvent 
de l’industrie agroalimentaire de manière générale (voir la liste complète en 
annexe), et correspondent soit à des denrées alimentaires « brutes » ou à 
des produits agricoles, soit à des produits alimentaires transformés.

Au premier rang des déficits commerciaux agricoles et agroalimentaires 
de la France figurent les fruits et légumes, les produits de la mer et les 
produits issus de l’agriculture biologique. Un mouvement en phase avec les 
évolutions générales du commerce international de la France.



La France est-elle une grande puissance agricole et agroalimentaire ?

/ 15 /

  > La France dispose de la deuxième Zone économique 
exclusive du monde mais n’est pas une puissance 
halieutique.

Deuxième puissance océanique mondiale (derrière les Etats-Unis) au regard 
de ses 10,2 millions de kilomètres carrés de Zone économique exclusive (8 % 
de la surface de toutes les ZEE du monde) et de ses 18 000 kilomètres de 
littoral (dont 5 800 en métropole), la France est présente sur trois mers et 
sur tous les océans de la planète sauf l’Arctique. Alors que 47 % de l’effort 
de pêche mondial se concentre près des ZEE62, la production française 
(capture et aquaculture) ne représente pourtant en volume que 0,4 % de la 
production mondiale63. La France figure au 24ème rang des exportateurs 
mondiaux de produits de la pêche et de l’aquaculture, avec seulement 
1,6 milliard d’euros d’exportations en 2019, soit 1,3 % de part de marché, et 
un lourd déficit, structurel, de 4,4 milliards d’euros. Les exportations 
représentent à peine un quart des importations en valeur64 65. 

Source : Graph’Agri 2020, Agreste

Là aussi il est intéressant d’aller dans le détail. L’un des produits sur lesquels 
la France est très déficitaire est le saumon de l’Atlantique ou du Danube : 
- 776 millions d’euros en 2019 (804 millions d’euros d’importations)66 ; on 
pourrait aussi mentionner le solde commercial des crevettes, - 635 millions 
d’euros en 2019 (767 millions d’euros d’importations)67. La France importe 
deux fois plus de sardines qu’elle n’en exporte, cinq fois plus de coquilles 
Saint-Jacques fraîches et six fois plus de coquilles Saint-Jacques congelées68. 
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Au total, deux tiers des poissons consommés par les Français sont importés69, 
signant le décalage entre les goûts des Français (saumon et cabillaud) et les 
ressources de nos mers. Pourtant, tout porte à croire que la consommation 
de produits de la mer va augmenter dans les prochaines décennies. Or, 
l’évolution de la flotte de pêche française n’est pas de nature à préparer 
une inversion de tendance, puisque le nombre de navires actifs (y compris 
les plus grands) diminue depuis plusieurs décennies, passant au total de plus 
de 8 200 en 2000 à 6 300 en 2018. La pêche française génère un peu plus de 
13 000 emplois, en recul de 13 % par rapport à 201170.

  > Que reste-t-il du maraîchage et des vergers français ?

Avec 4,8 milliards d’euros d’exportations de fruits et légumes en 2019 (dont 
620 millions d’euros de pommes de terre), soit 2,4 % de part de marché, 
la France n’est qu’à la 10ème place mondiale sur ce poste. Le déficit 
commercial se dégrade depuis plusieurs années et s’élève en 2019 à 
5,9 milliards d’euros71. 

Nos importations de fruits et légumes ont considérablement augmenté 
(comprises entre 5,1 millions de tonnes et 5,6 millions de tonnes sur la 
période allant de 2015 à 201972), en raison, assez logiquement, de la hausse 
de la demande de fruits exotiques (avocats, mangues…), ainsi que de celle 
de jus de fruits, mais aussi en raison de la diminution des surfaces de 
l’ensemble du verger français (environ 171 000 hectares en 2019) de plus de 
12 % par rapport à l’année 2000 (environ 195 000 hectares). Pour les vergers 
de certains arbres fruitiers, le recul des surfaces cultivées est même plus 
important : - 29 % pour les pommiers depuis 2000, - 34 % pour les cerisiers, 
- 52 % pour les poiriers et - 59 % pour les pêchers et nectariniers73. Des 
fruits dont la France fut un important producteur sont également de plus en 
plus importés : c’est le cas des melons (167 millions d’euros d’importations 
en 2019 et un déficit de 115 millions), ou des pêches (84 millions d’euros 
d’importations en 2019 et un déficit de 66 millions)74.

C’est le solde des fruits (frais, conditionnés, ou transformés), déficitaire 
d’environ 5 milliards d’euros en 2018, qui se dégrade le plus, en recul de 
2,1 milliards d’euros depuis 2010. Les importations ont augmenté sur cette 
période de 5,2 % (+ 2,4 milliards d’euros), alors que les exportations se sont 
maintenues au même niveau (+ 0,3 milliard d’euros). Le solde des légumes (frais, 
conditionnés, ou transformés), déficitaire de presque 2 milliards d’euros en 
2018, se dégrade lui aussi mais dans de plus faibles proportions, - 0,8 milliard 
d’euros depuis 201075. Des disparités importantes entre produits existent au 
sein de cette dernière catégorie. Un nombre considérable de légumes « de 
base », consommés largement par la population française, sont importés 
massivement, révélant une baisse de la production et / ou de la compétitivité. 
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Si l’on exprime par exemple en chiffres du commerce extérieur les 
cinq légumes qui composent une ratatouille, on aboutit à un déficit de 
650 millions d’euros en 2019 (648 millions en 2018). Pour chacun des légumes 
nécessaires à cette recette, nous obtenons les déficits commerciaux 
suivants : 289 millions d’euros concernant les tomates, 160 millions pour 
les poivrons, 110 millions s’agissant des courgettes, 47 millions pour les 
aubergines, et enfin 44 millions pour les oignons76.

La ratatouille exprimée en chiffres du commerce extérieur  
(en valeur, en milliers d’euros)

Source : Le chiffre du commerce extérieur, Site de la direction générale  
des Douanes et Droits indirects, nomenclature NC8.

A partir des éléments chiffrés sur les productions sur notre sol et sur la 
consommation intérieure, il est possible de s’appuyer sur un indicateur très 
utile, le taux d’auto-approvisionnement, qui nous renseigne sur le degré de 
dépendance aux importations de la France. Pour les tomates (fraîches et 
transformées), le taux d’approvisionnement français n’est que de 37,4 % en 
201877 ; 80 % des tomates que nous importons viennent du Maroc (60 %) 
et d’Espagne (environ 20 %). Pour les raisins de table frais et transformés et 
les oranges fraiches, il plonge respectivement à 13 et 1,2 %. Pour les pêches 
fraiches, il est de 63,1 % mais tombe à 20,8 % lorsqu’elles sont transformées78.  
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Plus de la moitié des fruits et légumes consommés en France est importée, 
en incluant les fruits et légumes exotiques79, contre environ un tiers il y a 
20 ans. Des chiffres qui rendent difficile la dissociation de la question de 
l’autonomie alimentaire de celle de la compétitivité. 

Pourtant, certains postes montrent qu’une bonne dynamique d’exportation 
est possible. La France est par exemple le premier exportateur mondial de 
pommes de terre fraîches, affichant même une hausse de 35 % en 201980, 
pour un excédent d’environ un demi-milliard d’euros. Trois quarts des 
exportations de pommes de terre sont à destination de l’Espagne, de l’Italie, 
de l’Allemagne, et, pour la transformation, de la Belgique et des Pays-Bas81. 
Toutefois, on observe que certains produits issus de la transformation de la 
pomme de terre sont marqués par d’importants montants d’importations : 
la France importe plus de cinq fois plus de chips qu’elle n’en exporte, en 
provenance pour plus de la moitié d’un seul pays, la Belgique, pour un solde 
déficitaire de plus de 120 millions d’euros en 201982. Au total la France est 
en déficit de 322 millions d’euros pour les produits transformés à base de 
pommes de terre hors fécule83. De même, le secteur des pommes affiche un 
solde positif de presque 300 millions d’euros en 2019. Plus de la moitié des 
exportations sont dirigées vers le Royaume-Uni, l’Allemagne et l’Espagne. 
Comme pour la pomme de terre, la France est moins performante à l’export 
sur les produits transformés à base de pommes : le déficit commercial de 
la France sur les jus de pomme par exemple s’élève à 85 millions d’euros 
en 2019, en provenance essentiellement d’Allemagne, des Pays-Bas ou 
d’Italie. Quelle que soit la catégorie de jus de pomme retenue, la France en 
importe davantage qu’elle n’en exporte84. Le déficit en volume s’étant réduit 
de presque 20 000 tonnes entre 2013 et 201785, une production de fraises 
françaises a également été relancée, misant sur une image qualitative du 
produit au lieu de se porter sur la compétitivité-coût.

  > Un marché bio en croissance mais encore déficitaire

Avec 2,3 millions d’hectares cultivés selon le cahier des charges de 
l’agriculture biologique, soit 8,5 % de la SAU française, la SAU bio française 
a été multipliée par deux en cinq ans, devenant ainsi la première d’Europe 
(devant l’Espagne), bien que le nombre des exploitations bio françaises (un 
peu moins de 40 000) reste inférieur à celui de l’Italie (autour de 70 000), 
mais presque équivalent à celui de l’Espagne86.
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Évolution des surfaces cultivées en bio de l’Union européenne et  
des 6 principaux pays agricoles 

La demande en produits issus de l’agriculture biologique ne cesse de croitre 
depuis 2010 : la France est aujourd’hui le deuxième marché bio d’Europe, 
derrière l’Allemagne, avec 11,93 milliards d’euros de chiffre d’affaires en 
2019, en croissance de 13,5 % par rapport à l’année 2018. La consommation 
des ménages en aliments bio est de 178 euros par an et par habitant87. 
Toutefois, en 2019, la production française de produits bio ne couvrait que 
67 % de la demande nationale en volume, un tiers du bio consommé en 
France étant importé. Le solde commercial est quant à lui déficitaire à 
hauteur de 1,7 milliard d’euro. On retrouve notamment les secteurs 
déficitaires cités plus haut : fruits et légumes bio (- 431 millions d’euros) et 
produits de la mer (- 221 millions d’euros). L’essentiel des exportations de 
produits bio repose sur les vins et alcools (480 millions d’euros d’excédent), 
les produits laitiers (18 millions d’euros d’excédent) et les volailles (13 millions 
d’euros d’excédent). Il faut également souligner que la France est presque 
autosuffisante sur une série de productions issues de l’agriculture biologique, 
comme le lait, les viandes (sauf la charcuterie) et les boissons alcoolisées, ce 
qui impose de rester vigilants dans les années qui viennent quant à l’évolution 
de la demande et à la capacité éventuelle de ce type de filières de production 
en croissance à se projeter sur les marchés. 
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  > En plus de ces fragilités, il faut mentionner la 
dépendance protéinique de la France. 

La première source de protéines végétales consommées par les élevages 
en France est constituée par les prairies et fourrages (9 millions de tonnes 
de protéines), suivis par les céréales (4 millions de tonnes), les oléagineux 
(1,5 millions de tonnes) et le soja importé (1,5 millions de tonnes). S’agissant 
des matières riches en protéines (MRP) utilisées pour la complémentation 
des rations (le soja essentiellement), la France est importatrice nette : la 
part de MRP importées par rapport à la quantité totale de MRP nécessaires 
pour l’élevage était en 2018 d’environ 40 %. La France produit en effet 
environ 60 % de sa demande en MRP grâce à ses filières colza, tournesol et 
luzerne déshydratée. Cette dépendance est inférieure à celle de l’Europe en 
général (aux alentours de 60 à 70 %)88. Cela dit, compte tenu de l’importance 
de l’élevage français et pour faire face à la compétitivité par les coûts qui 
s’exerce dans ce secteur au niveau intra-européen, on observe de très 
importants montants d’importations, de soja notamment : environ 6 millions 
de tonnes en 2017 (dont plus de la moitié venant du Brésil), avec ce qu’elles 
comportent d’externalités négatives (déforestation dans une certaine 
mesure, bilan carbone…). Le taux d’auto- approvisionnement de la France 
en soja s’établit ainsi à 46,6 %, et il est de 4,6 % concernant les tourteaux 
de soja89. Cependant, du point de vue de l’alimentation animale de manière 
générale, les coproduits issus du développement des biocarburants, comme 
les tourteaux de colza ou les drêches de blé contribuent à l’amélioration 
de l’autonomie protéinique de la France, tout comme l’amélioration de la 
teneur en protéines des céréales et des fourrages qui réduisent d’autant les 
besoins en complémentation. Les surfaces cultivées en colza avaient par 
exemple beaucoup progressé entre 1995 et 2005, avant de stagner puis de 
baisser ces dernières années. 

Si la France est moins dépendante que ses partenaires européens, elle 
présente également une fragilité dans le domaine des légumineuses à graines 
pour la consommation humaine : les légumes secs (lentilles, pois chiches…) 
représentent 300 000 tonnes d’importation, soit 70 % de sa consommation90.

Il s’agit, toutefois, d’un diagnostic qui ne date pas d’hier. Bien identifié, il fait 
l’objet d’un suivi de la part des pouvoirs publics puisqu’un nouveau « plan 
protéines » a été lancé, comportant notamment un investissement de plus de 
120 millions d'euros prévu pour la période 2021-2022 dans le plan de relance. 
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  > Pour obtenir un panorama complet du commerce 
extérieur de la France dans les secteurs agricole et 
agroalimentaire, il est utile de le situer par rapport à 
ses principaux concurrents européens. 

Si, en 2019, les exportations françaises étaient dirigées à 62 % vers l’Union 
européenne, et bien que la France soit perçue comme un géant européen de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire, notre balance commerciale est toutefois 
déficitaire avec les marchés de l’UE à hauteur de 0,9 milliard d’euros et se 
dégrade depuis quelques années tous produits confondus. Elle est en revanche 
excédentaire vis-à-vis des pays tiers (pour 8,7 milliards d’euros)91, les Etats-Unis 
représentant à eux  seuls environ un quart de nos exportations. Mais ici encore 
cet excédent est largement tiré par le poste vins et spiritueux. Par ailleurs, il 
faut bien noter que si les exportations françaises profitent de la croissance 
soutenue de la demande des marchés émergents, nos parts de marché ont 
tendance à baisser plus fortement que celle des autres pays d’Europe. 

Le solde commercial de l’Union européenne dans les secteurs agricole et 
agro-alimentaire s’améliore passant d’un déficit de 16,2 milliards d’euros en 
2010 à un solde positif de 1,8 milliard en 201892, mais ce rééquilibrage ne rend 
pas compte de l’hétérogénéité des situations de chaque pays, correspondant 
elle-même aux rivalités qui peuvent s’exercer au sein du marché européen. 

L’excédent agricole et agroalimentaire de l’Espagne est passé de 3,4 milliards 
en 2010 à 11,8 milliards d’euros en 2018. Les fruits et légumes constituent 
le premier poste d’excédent espagnol, à 12,6 milliards d’euros. Nos 
importations de fruits en provenance d’Espagne représentent 31 % de nos 
importations totales93. Sur certains produits, comme le melon, le rapport se 
hisse à plus de 60 %94. Sur des produits considérés comme tropicaux comme 
l’avocat, l’Espagne est même devenue le premier fournisseur de la France, 
représentant presque un tiers de nos importations. Elle compte enfin pour 
plus de 34 % de nos importations de légumes en 201995. Si la sécurité des 
approvisionnements français en fruits et légumes n’est pas à court terme en 
jeu, une telle situation pose question au regard de l’équilibre général entre 
productions nationales et recours aux importations. 

Le déficit commercial italien rétrécit dans la période 2010-2018, passant de 
- 8,9 milliards d’euros à - 2,7 milliards d’euros, porté par les exportations de 
vins, de fruits et légumes et de certains produits transformés. La Pologne 
enregistre également un franc succès à l’export, affichant un excédent 
agricole et agroalimentaire de 9,7 milliards d’euros en 2018, tiré notamment 
par un excédent de 2,5 milliards sur les viandes. Les importations françaises 
de viande de volaille en provenance de Pologne ont par exemple été 
multipliées par cinq depuis 2010, faisant d’elle le premier fournisseur de la 
France sur cette catégorie96. 
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La dynamique exportatrice néerlandaise est également intéressante à 
suivre. Grâce à une industrie agroalimentaire qui représente plus d’un 
cinquième du chiffre d’affaires total de son industrie, le commerce 
extérieur agroalimentaire des Pays-Bas n’a enregistré, comme la France, 
aucun déficit depuis 1970. Les Pays-Bas jouent un rôle de plate-forme 
de réexpédition (processus d’importations-réexportations) au niveau de 
l’Union européenne, tout particulièrement grâce au port de Rotterdam, 
premier port d’Europe. Cela a permis à la 17ème économie mondiale de se 
maintenir sur le podium des exportateurs mondiaux de produits agricoles 
et alimentaires depuis la fin des années 1990. Il faut noter que la ventilation 
géographique du commerce extérieur néerlandais est symétrique à celle de 
la France : l’essentiel de son excédent agricole et agroalimentaire provient de 
ses échanges commerciaux avec les Etats de l’Union européenne, tandis que 
la France semble avoir perdu la maîtrise du marché intra-communautaire, 
projetant davantage ses exportations vers les pays tiers (voir supra)97. Il 
faut toutefois nuancer, là aussi, la puissance agricole et agroalimentaire 
néerlandaise, tout d’abord parce que les Pays-Bas ont également connu 
une croissance très dynamique de leurs importations (comme l’Allemagne 
d’ailleurs). Ensuite, une partie très importante de leurs excédents sur ces 
secteurs vient aussi du commerce horticole, qu’il s’agisse de production hors 
sol avec une forte intensité en capital technologique ou des réexpéditions. 

Classement mondial des exportateurs agricoles  
et agroalimentaires (2019)

Source : Tableau de bord des résultats à l’export des filières agricoles et 
agroalimentaires 2019, FranceAgriMer, juillet 2020.

Alors qu’il était encore membre de l’Union européenne, le Royaume-Uni 
a vu quant à lui son déficit commercial approcher les 30 milliards d’euros 
(29,8 milliards) en 2019, en augmentation de presque 7 milliards d’euros 
depuis 201098. Les exportations britanniques de produits alimentaires et de 
boissons vers l’UE ont chuté de 75 % (passant de 1 milliard de livres sterling 
en janvier 2020 à 256,4 millions), en janvier 2021, premier mois en dehors du 
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marché unique99. Bien que la sécurité alimentaire des Britanniques ne soit a 
priori pas en danger à court terme, on peut tout de même s’interroger sur les 
conséquences et l’acceptabilité d’un tel déséquilibre s’il devait s’appliquer 
au cas français. 

De même, l’Allemagne affiche un solde commercial agricole et agro-
alimentaire plus dégradé que celui de la France, avec un creusement de 
6 milliards d’euros environ en une décennie, pour atteindre - 17,7 milliards 
d’euros en 2018. En effet, si l’Allemagne est le deuxième exportateur 
mondial de produits transformés (64 milliards d’euros en 2019), elle ne 
figure pas dans le top 10 des exportateurs mondiaux de produits bruts100, 
traduisant une position bien particulière de « hub » au sein des chaines de 
valeur agricole alimentaire101. Elle est par ailleurs notre premier client tous 
produits agricoles et agroalimentaires confondus, avec presque 7 milliards 
d’euros d’importations en provenance de France en 2019102. 

Solde des produits agricoles et agroalimentaires par produits  
de l’UE à 28, de la France, de l’Allemagne, de l’Espagne,  

de l’Italie et de la Pologne en 2010 et en 2018  
(en milliards d’euros) 

Sources : « Érosion du solde des produits agricoles et agroalimentaires 
depuis 2010 », Direction générale des Douanes et Droits indirects,  
Études et éclairages, n° 85, 6 décembre 2019 / Données Eurostat.
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